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Monsieur SAQUILLACE, rapporteur, donne lecture 3 'Assernbide d'un courrier préffectoral en date du 12 Mars 1997,

par lequel il est demande au Conseil Municipal de LUDRES de se prononcer sur Paugmentalion ouv non de
l'indemnil€ de logemenl des enseignants pour PMannde 1996,

Cette indemnild de base esl obligaloirement majorde d'un guarl pour les instituteurs marids ou célibataires,
veufs, divarce’s avec enfanl & charge, ce complémenl €lanl pay€ par les communes,

i a ete propose av Conseil de I'Education Nationale, au cours de sa sfance du 17 Décembre 1996, de reconduire
pour 1996 le mantant de lindemnite de 1995, soit 917 F, alin de limiter la charge des communes tout en faisant
coincider, si possible, son montant avec celui de la dotation spfclale instituteurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avair défiberd,
décide a HMunanimite @

- de reconduirepour 1996 le montanl de l'indemnilé de base de 1995 soil 917 F.

[ e complément annuel & la charge des communes s'@lévera afnsi & 435 F par enseignant. Pour la Ville de
LUDRES, 25 enseignanls bénélicient de ce complément.



